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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique des transports
Question écrite n° 50788

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'incoherence entre le poids total autorise sur les cartes grises des tracteurs routiers, 44 tonnes,
alors que la charge sur route ne peut depasser 40 tonnes. Il lui fait remarquer que la Belgique autorise 44
tonnes, la Hollande 58 tonnes, la Norvege 62 tonnes. Il lui demande s'il ne conviendrait pas d'autoriser un poids
total en charge de 44 tonnes pour mettre les routiers francais dans une egalite de concurrence.
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